
PONTAUMUR

LA BOURBOULE

BILLOM

ISSOIRE AMBERT

DRAT COMBRAILLES

Frédéric Durel 
04 73 79 67 67 ou 06 24 75 58 84 

frederic.durel@puy-de-dome.fr DRAT CLERMONT-LIMAGNE

Cécile Berton
04 73 73 48 38 ou 06 07 37 50 70 

cecile.berton@puy-de-dome.fr

DRAT LIVRADOIS-FOREZ

Patrice Fraisse
04 73 82 79 08 ou 06 32 11 36 80
patrice.fraisse@puy-de-dome.frDRAT VAL D’ALLIER

Christophe Gocel
04 73 55 05 52 ou 07 65 15 31 61 
christophe.gocel@puy-de-dome.fr

DRAT SANCY

Franck Claverie
04 73 81 23 36 ou 06 31 95 56 42 
franck.claverie@puy-de-dome.fr

DRAT = Direction routière et d’aménagement territorial

ADIT 63 
24 rue Saint-Esprit

63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1 
04 73 42 20 20

adit63.puy-de-dome.fr
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Contactez-nous !

La solidarité 
territoriale 

en action



Des experts départementaux au service des territoires
Créée par le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, l’ADIT 63 (Agence départementale d’ingénierie territoriale) accompagne les collectivités 
pour concevoir, monter et réaliser des projets dans un esprit solidaire et partenarial. Cet établissement public administratif apporte soutien et 
expertise techniques aux communes et à leurs regroupements.

ADHÉREZ !

• suit votre projet, 
de sa conception à sa 
concrétisation ;
• s’adapte à vos 
besoins, par 
des services 
personnalisés ;
• à votre écoute, 
l’équipe vous apporte 
compétences et 
savoir-faire ;
• offre des tarifs 
raisonnés grâce à un 
mécanisme de solidarité.

Tout un réseau 
de partage 

d’expériences
à votre 

disposition !

Ingénierie, expertise financière, soutien administratif, 
montage de dossiers, savoir-faire numérique… 

Des services complémentaires à votre portée !
Pour bénéficier de ces prestations, votre 

collectivité doit délibérer, adopter les 
statuts de l’ADIT63 et s’acquitter d’une 
adhésion annuelle sous forme de forfait. 
Celui-ci est calculé en fonction du 
nombre d’habitants de la commune ou 
de la communauté de communes et des 
domaines de compétences concernés. 
L’offre de base : voirie (hors maîtrise 

d’œuvre), eau potable, assainissement et 
projets d’aménagements (bâtiments...).

L’offre complémentaire : numérique, 
finances, juridique, instruction des 

autorisations du droit des sols et protection des 
données personnelles…

l’ADIT 63...

DES VALEURS PARTAGÉES
PROXIMITÉ ET RÉACTIVITÉ
Être à l’écoute de vos territoires et très en amont de vos projets 
grâce à 5 interlocuteurs référents sur le département.
SOLIDARITÉ
Mettre à votre disposition une offre plurielle de services, co-financée par tous.
ACCOMPAGNEMENT
Soutenir vos projets et services collectifs à forte valeur ajoutée.
COHÉSION
Favoriser le partage d’expériences, diffuser une veille efficace, coordonner 
les experts du Département et mobiliser les partenaires indispensables à la 
réussite de vos projets.

Voirie

En adhérant à 
l’ADIT 63, 

vous disposerez 
de toutes nos 
compétences

Eau et 
assainissement 

Bâtiments publics

Autorisation 
du droit des sols

Numérique

Juridique

Finances

RGPD
(Règlement général sur la 
protection des données)

ACCÉDEZ 
À NOS SERVICES

DROIT


